
II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

Avis concernant l'entrée en vigueur de l'accord entre les États membres de l'Union européenne, 
réunis au sein du Conseil, relatif à la protection des informations classifiées échangées dans 

l'intérêt de l'Union européenne 

L'accord entre les États membres de l'Union européenne, réunis au sein du Conseil, relatif à la protection des 
informations classifiées échangées dans l'intérêt de l'Union européenne entrera en vigueur le 1er décembre 2015, la 
procédure prévue à l'article 13, paragraphe 1, de l'accord ayant été menée à son terme le 6 octobre 2015.  
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